
En collaboration avec l'association «Audition Solidarité», le conservatoire de musique de 
Cognac a organisé mercredi une matinée de prévention auditive. Photo CL

Le conservatoire de musique et d'art dramatique de Cognac, en collaboration avec 
l'association «Audition Solidarité», a organisé mercredi une opération de sensibilisation au 
bien-être auditif, à l'occasion de ses journées portes ouvertes.

«L'occasion de toucher un maximum d'élèves mais aussi de parents» explique la directrice du 
conservatoire, Cécile Becquart-Orzan. Pendant plus d'une heure, Natacha Chetritt-Bonneyrat, 
bénévole à l'association et audioprothésiste, a dirigé l'animation pour sensibiliser les 
professeurs du conservatoire à la protection auditive: «Il est important d'informer le public  
car la perte d'audition est de plus en plus précoce, vers 35-40 ans».

Sous la forme d'un questionnaire, audioprothésiste a présenté les différentes agressions subies 
quotidiennement par les oreilles. Une salle de classe dégage en moyenne 70 décibels et une 
altération auditive apparaît dès une exposition de 8 heures à 80 décibels.

En parallèle, diverses activités ont été proposées aux professeurs dont la mesure des décibels 
émis par leurs instruments. «Une découverte pour eux en terme de chiffrage puisqu'ils 
n'avaient jamais eu recours à ce type d'exercice, annonce la bénévole, mais ils sont tout de 
même conscients du problème, certains souffrant déjà de pertes auditives et d'acouphènes». 
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